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·de l'Aménagement et du Logement 
d'Aquitaine 

Bordeaux, le ~7 FEV. 2012 

Mission Connaissan~e et baluation 

Affaire SU!VÜ? par : E. BRUNIER 

Avis de l'autorité administrative de l'État sur l'évaluation environnementale 
(en application de l'article L.122-1 et R.122-1 du Code de l'environnement) 

Aménagemimt di:~ littoral - Zone Sud 

Commune d'Anglet ·. 
(Pyrénées-Atlantiques) 

Préambule : Contexte réglementaire de ·l'avis 

L'autorité administrative de l'Etat compétente en me~,tière d'environnement a été saisie par courrier du 12 
janvier 2012 par la commune d'Anglet, sur l'étude d'impact du projet d'aménagement du littoral (zone 
Sud), dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par. la commune. · · · 

Le dossier a été déclaré recevable et l'autorité environnementale en a accusé réception en date du 
19 janvier 20i2. L'autorité administratiVe de l'Etat compétente en matière d'environnement dispose d'un 
délai de deux mois à compter de cette date pour donner son. avis. 

Cette saisine est conforme aux dispositions du code de I'Enviroimément· (articles L122-3, R122-1-1, R 
122-S, R122~13). . . . . 

L'avis de l'autorité environnementale porte. à la fois sur la qualité de l'étude d'impact et sur la prise en· 
. compte de l'environnement dans le proj~t· . . 
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